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Liberté « Égalité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFECTURE DE L’AISNE

DIRECTION DU DEVELOPPEMENT DURABLE nor ’ . ceux
ET DES POLITIQUES INTERMINISTERIELLES Arrêté préfectoral autorisant Ia société

_— TRABET à exploiter une centrale d'enrobage
Bureau de l’environnement à chaud de matériaux routiers surle territoire

. mr | de la commune de VENDHUILE, aire

Réfn°: F7 10038bis technique de LEMPIRE

1C/2009/149

LE PREFETDE L’AISNE,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

VU le code de l’environnement et notamment les articles L.511-1 et R.512-36 et R.512.37;

VU la demande présentée le 10 août 2009 par la SAS TRABET, dontle siège social est situé 17 route
d’Eschau BP 30308 — 67411 ILLKIRCH Cedex, en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter pour une
durée de 6 mois, une centrale d'enrobage à chaux des matériaux routiers sur le territoire de la

commune de VENDHUILE,aire technique de Lempire (autoroute A26) ;

VU Ie dossier déposé à f’appui de sa demande;

VU le rapport et les propositions de l’inspection des installations classées du 4 septembre 2009 ;

VU Pavis émis par le conseil départemental de l’environnement, des risques sanitaires et
technologiques du 18 septembre 2009 ;

Considérant les mesures mises en place pour traiter les émissions gazeuses;

Considérant qu’en application des dispositions de l’article L.512-1 du code de l’environnement,
Pautorisation ne peut être accordée quesi les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des
mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ;

Considérant que les conditions d'aménagement et d’exploitation fixées par l'arrêté préfectoral
d’autorisation doivent tenir compte, d’une part, de l’efficacité des techniques disponibles et de leur
économie, d’autre part de la qualité, de la vocation et de l’utilisation des milieux environnants, ainsi

que de la gestion équilibrée de la ressource d’eau ;

Considérant que l'installation n'est appelée à fonctionner que pendant une durée de moins d'un an
pour la réalisation d'un chantier autoroutier dont la date de début d'exécution est incompatible avec la
procédure normale d'instruction des demandes d'autorisation ;

Considérant que la société EUROVIA a déjà été autorisée dans le même cadre et pour la même
activité à compter du 17 juin 2009 et qu’elle a déclaré sa cessation d’activité le 4 septembre 2009 ;

Considérant que l’on ne peut multiplier les autorisations temporaires pour une même activité sur un
même site ;

Considérant que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies;

Le pétitionnaire entendu ;

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture de PAisne;
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ARRETE :
 

TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES
 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’'AUTORISATION

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION

La société TRABET, dont le siège social est situé 17 route d’Eschau BP 30308 — 67411 ILLKIRCH

Cedex,est autorisée jusqu’au 17 décembre 2009, sous réserve du respect des prescriptions ci-après, à

exploiter sur le territoire de la commune de VENDHUILE, sur laire technique de LEMPIRE

autoroute A26,les installations détaillées dansles articles suivants.

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LANOMENCLATURE OÙ

SOUMISES ADECLARATION

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements

exploités dans l'établissement qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur

proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou

inconvénients de cette installation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux

installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à

déclaration incluses dansl'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies parle présent

arrêté préfectoral d'autorisation.

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE

LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES

   
 
 
  

 

  

   

 

 

 
     

 

 

 

__2 Centrales d’enrobage continue mobile
d’une capacité unitaire maximale de 400

wh

__2 Sécheurs de 20,35 MW fonctionnant
Centrale d’enrobage au bitume de

 

  

2521-1

|

matériaux routiers : au fioul lourd TBTS (teneur en soufre <

1. à chaud. 1%) pour le séchage des matériaux

Capacité maximale de production:

400 th unitaire soit 800 t/h

Broyage, concassage criblage, ensachage,

|

Mélange à chaud des matériaux dans
pulvérisation, nettoyage, tamisage, mélange ,

depierres cailloux, minerais et autres produits le tambour sécheur et recyclage :

minéraux naturel ou artificiels. 8 Galets moteur de puissance

2515-1 _
La puissance installée de l’ensemble des

machines fixes concourant au fonctionnement

de l'installation étant :

1. Supérieure à 200kW  unitaire de 30 KW

_ Concasseuret crible mobile

Puissancetotale : 202 KW  
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Dépôt aérien de bitume de capacité

Houille, coke, lignite, charbon de bois, goudron, .

asphalte, brais et matières bitumineuses (Dépôt de) de : 60 +904 60 + 90 + 80 +70 +25

1520-2 La quantité totale susceptible d'être présente dans Dépôt aérien d'émulsion : 25 4

l'installation étant: Capacité totale :

Supérieure ou égale à 50 1, maïs inférieure à 500 t

|

475 tonnes de bitume stockées dans

plusieurs citernes

sr de transit de produits minéraux Stockagedes sables et granulats

solides _ « A

A l'exclusion de ceux visés par d’autres Soncassés pOur enrobés ot
2517-29 : ne k fraisâts

rubriques, la capacité de stockage étant : Capacité de stockage :

1. supérieur à 15 000 m, mais inférieur à | pac À ë ‘3
75 000 M inférieure à 75 000 m

À. Installation de combustion

consommant exclusivement seuls ou en
mélange, du gaz naturel, des gaz de
pétrole liquéfiés, dufioul domestique, du

charbon, desfiouls lourds ou de la Brüleursdes chaudières du parc à

biomasse, à l'exclusion des installations Hants fonctionnantau fioul P

visées par d'autres rubriques de la domesti jt puissance di

2 nomenclaturepour lesquelles la omestique, soi puissance 0e
910-2 : À . 2330kW

combustion participe à lafusion, la Puissance totale prise en compte

cuisson ou au traitement, en mélange 233 MW

avec les gaz de combustion, des matières ?

entrantes, si la puissance thermique

maximale de l'installation est :

1. Supérieure à 20 MW
2. Supérieure à 2 MW, mais inférieure à

20 MW

Chauffage (procédés de) utilisant Chauffage par fluide caloporteur

commefluides caloporteurs des corps Capacité d'huile 8 000 litres dans

organiques combustibles, différentes citernes

29152 2. Lorsque la température d'utilisation est La températ d Hicotion 4
ss propre , . pérature d'utilisation étant
inférieure au point d'éclair desfluides, si d'environ 170°C

la quantité totale defluides présente dans Le point éclair du fluide pour le

l'installation (mesurée à 25°C) est taiert de caloriesest L 260°C

supérieure à 250 1. ©

Installation de compression d’air

fonctionnant à des pressions

manométriques supérieures à 1 bar : 2 Compresseurs pour l’ensemble

2920-2b

|

2° n'utilisant pas defluides inflammables de la centrale

ou toxiques Puissance absorbée : 90 KW

b). Puissance absorbée supérieure à 50
EW mais inférieure ou égale à 500 kW  
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1434

Liquides inflammables (Installation de

remplissage ou de distribution)

1. Installations de chargement de

véhicules-citernes, de remplissage de

récipients mobiles ou des réservoirs des

véhicules à moteur, le débit maximum

équivalent de l'installation, pourles
liquides inflammables de la catégorie de

référence (coefficient 1) étant :

b) Supérieur ou égal à 1 m°/h, mais

inférieur à 20 m/h

2 Volucompteurs pour distribution

FOD
(coeff 1/5) d’un débit de 2.7 m°/H

soit
1,08 m°/H équivalent

 

1430

1432

  

Liquides inflammables (définition), à

l'exclusion des alcools de bouches, eaux

de vie et autres boissons alcoolisées.

Le régime de classement d'une
installation est déterminé enfonction de la

« capacité totale équivalente » exprimée

en capacité équivalente à celle d’un
liquide inflammable de la 1ère catégorie

selon laformule :
C ea. tot = 104 + B+ C/5 + D/15
où

À. représente la capacité relative aux liquide

extrêmement inflammables (coefficient 10) : oxyde

d'éthyle et tout liquide dont le point éclair est

inférieur à

O°C et dont la pression vapeur à 35°C est supérieur

eà
105 pascais
B. représente la capacité relative aux liquide

inflammables (coefficient 1) : tout liquide dont le

point

éclair est inférieur à 55°C et qui ne répondpas à la

définition des liquide extrêmement inflammables

C. représente la capacité relative aux liquides

inflammables de 2 catégorie (coefficient 1/5) : tout

liquide dont le point éclair est compris entre 55°C et

100°C sauflesfuels lourds
D. représente la capacité relative aux liquides peu

inflammables (coefficient 1/15) : fuels (ou mazout)

lourds tel qu'ils sont définis par les spécifications

administratives
En outre, si des liquides inflammables sont stockés

dans la même cuvette de rétention ou manipulés

dans
le même atelier, ils sont assimilés à des liquides de

la
catégorie présente la plus inflammable.  

Parc à combustible comprenant :

_ 4réservoirs aériens de 542.5 m°
de fioul domestique (dans citerne

cloisonnée)

__2 dépôts aériens de 55 m° defioul

lourd n°2 (dans citerne

cloisonnée)
_2 réservoirs de fioul domestique

de 3 m° pour le groupe

électrogène
Capacité totale équivalente :
(131)/5 = 26,2 m°
(tiquide le plus inflammable = FOD,

coefficient 1/5)  
 

A : Autorisation - D : Déclaration

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT

Lesinstallations autorisées sontsituées sur la communeet les parcelles suivantes:
  

 

 

 VENDEAUILE,aire technique de LEMPIRE  Autoroute A26 section ZY.
 

4121

 
  



CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par

l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des

arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE

ARTICLE 1.4.1. PORTERA CONNAISSANCE

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur

voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande

d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments

d'appréciation.

ARTICLE 1.4.2. EQUIPEMENTS ABANDONNES

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque

leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions

matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des

accidents.

ARTICLE 1.43. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sousl'article 1.2 du présent arrêté

nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration.

ARTICLE 1.4.4. CHANGEMENT D’EXPLOITANT

Dansle cas oùl'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dansle

mois qui suit la prise en charge de l'exploitant.

ARTICLE 1.4.5. CESSATION D’ACTIVITE

Encas d’arrêt définitif d’uneinstallation, l’exploitant doit remettre son site dans un état tel qu’il ne s’y

manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l’article E.511.1 du code de

l’environnement.

Au moins un mois avant la mise à l’arrêt définitif, l'exploitant en notifie la date au préfet ainsi queles

mesures de mise en sécurité du site qu’il se propose de mettre en œuvre lors de cet arrêt. Il engage

ensuite la réhabilitation du site en application des articles R.512-74 et suivant du code de

l’environnement.

ARTICLE 1.4.6. REAMENAGEMENT

À l'issue del'exploitation:

Lesinstallations techniques sont évacuéesetles structures démantelées,

Le terrain sera nettoyé et remis à l’état initial (usage industriel).

CHAPITRE 1.5 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les

prescriptions qui le concernent des textescités ci-dessous:

5/21  



 

Dates Textes
 

Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions

02/02/98

|

de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à

autorisation
 

Arrêté dun 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les

23/01/97

|

installations classées pour la protection de l'environnement     
CHAPITRE 1.6 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et

réglementations applicables, et notamment le code minier, ie code civil, le code de l'urbanisme, le

code du travail et le code général des collectivitésterritoriales, la réglementation sur les équipements

sous pression.

Les droits destiers sont et demeurent expressémentréservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

 

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT
 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et

l'exploitation desinstallations pour:

. limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dansl'environnement;

« la gestion deseffluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des

quantités rejetées;

+ prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou

inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la

protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des

monuments.

ARTICLE2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant

explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de

démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances

le respect des dispositions du présent arrêté.

ARTICLE2.1.3 UTILISATION DES MEILLEURES TECHNOLOGIES

L'exploitant doit régulièrement mettre en œuvre les meilleures technologies disponibles afin

d’améliorer les performances de son outil de production et de réduire l'impact de son fonctionnement

sur son environnement humainet naturel.
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CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de

manière courante ou occasionnelle pourassurer la protection de l'environnementtels que manches de

filtre, produits de neutralisation, liquidesinhibiteurs, produits absorbants…

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage.

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE

Les abords del'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon

état de propreté (peinture....). Les émissaires de rejet et leur périphérie fontl'objet d'un soin particulier

(plantations, engazonnement,.…).

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est

immédiatement porté à la connaissance du préfet parl'exploitant.

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS: DÉCLARATION ET RAPPORT

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection desinstallations classées les

accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à

porter atteinte aux intérêts mentionnésà l'article L.511-1 du code del'environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande del'inspection des installations classées, un rapport d'incident

est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les

circonstanceset les causes del'accident ou del'incident, les effets sur les personnes et l'environnement,

les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les

effets à moyen ou long terme.

Cerapport est transmis sous 15 joursà l'inspection desinstallations classées.

CHAPITRE 2.6 DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L’INSPECTION

L'exploitant doit établir ettenir à jour un dossier comportant les documents suivants:

. le dossier de demande d'autorisation initial,

- les plans tenus à jour :

- de localisation des moyensd'intervention et de secours;

- de circulation des véhicules et engins au sein del'entreprise ;

- de situation des stockages de produits dangereux.

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation,

. les arrêtés préfectorauxrelatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la

législation relative aux installations classées pourla protection de l’environnement,
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- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification etregistres répertoriés dans le présent

arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être

prises pour la sauvegarde des données,

» Registre d’entretien et de vérification des installations

= suivis:

- des moyens de traitement des diversrejets;

- des déchets (registres, bordereaux de suivi de déchets industriels).

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant

toute la période de l’autorisation.

CHAPITRE 2.7 DOCUMENTS A TRANSMETTRE A L’INSPECTION

Sans objet.

 

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE
 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien

desinstallations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par

la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte

sélectiveet le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiqueset la réduction des quantités

rejetées en optimisant notammentl'efficacité énergétique.

Lesinstallations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à

leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur

fonction.

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de

manière :

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité.

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées,

l’exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou

en arrêtant les installations concernées. L’inspection des installations classées en sera informée.

Les consignes d’exploitation de l’ensemble desinstallations comportent explicitement les contrôles à

effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de

façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté.

Le brûlage à l’air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés

en qualité et quantité.
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ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour

quelesrejets correspondants ne présentent pas de dangers pourla santé et la sécurité publique.

ARTICLE3.1.3. ODEURS

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz

odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour

prévenir les envois de poussières et de matières diverses:

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente,

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées,

» les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les

voies de circulation. Pour cela des dispositionstelles que le lavage des roues des véhicules doivent

être prévues en cas de besoin,

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées,

"des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

ARTICLE3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les

installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité

technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les

envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de

dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et

aménagements correspondantssatisfont parailleurs la prévention des risques d’incendie et d’explosion

(évents pour les dépoussiéreurs…).

Par temps sec, un dispositif d’arrosage sera prévu pour éviter l’envol des poussières lors des passages

de véhicules.

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet

non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit.

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonnediffusion dansle milieu récepteur.

Lesrejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement

éventuel, parl’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion desrejets. La forme des

conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à

favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut

comporter un convergent réalisé suivant les règles del’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée

quela vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne

peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air

avoisinant. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de Ia section

des conduits au voisinage du débouchéest continue et lente.
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Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et

canalisés, sans préjudice desrègles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs.

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet

sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de

fonctionnement, emplacement des appareils, longueurdroite pour la mesure des particules) de manière

à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l’atmosphère. En particulier les

dispositions de la norme NF 44-052 (puis norme EN 13284-1) sont respectées.

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions

en toute sécurité. Tonites les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention

d’organismes extérieurs à la demande de l’inspecteur desinstallations classées.

Lesincidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarmeet/ou l’arrêt des installationsainsi que les

causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. La dilution

desrejets atmosphériquesest interdite.

ARTICLE 3.2.2. CONDITIONS DE REJET ET VALEURS LIMITES DES

CONCENTRATIONS ET DU FLUX DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES DES

CENTRALES D'ENROBAGE A CHAUD

Les valeurs limites de concentrations des rejets atmosphériques sont celles fixées à l’article 27 de

l'arrêté ministériel du 2 février 1998 visé ci-dessus.
 

 

 

 

 
 

 

Débit d'air en Nm°/h : 90 000

Vitesse d'éjection minimale en m/s: 8

Hauteur minimale de la cheminée en m : 13

Poussières 5

Flux maxi en kg/h NO; 15

SO: 17  
 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en m° par heure rapportés à des conditions normalisées de

température (273°K) et de pression (101,3 kpa) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs).

ARTICLE 3.2.3. SURVEILLANCE DES REJETS

Un contrôle des débits, vitesse et teneurs en poussières, en SO: dans les gaz émis, sera par ailleurs

effectué par un organisme spécialisé dans un délai d'un mois après la mise en service de l'installation.

 

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX

AQUATIQUES
 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU

L'établissement est alimenté en eau à partir de réservoirs mobiles.

Unefontaine d'eau potable sera disponible pour les besoins sanitaires.
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ARTICLE4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D’EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE

PRELEVEMENT

Sans objet.

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES

Tousles effluents aqueux type eaux usées sont vidangés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux

chapitres 4.2 et 4.3 ou non conformeà leurs dispositionsest interdit.

A l'exception descas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise,il

est interdit d'établir desliaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un

traitement ou être détruits et le milieu récepteur.

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement misà

jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de

l'inspection desinstallations classéesainsi que des services d'incendie et de secours.

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître :

«l'origineet ladistribution del'eau d'alimentation,

» les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avecla distribution alimentaire, ..)

= les secteurs collectés et les réseaux associés

« les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...)

. les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature

(interne ou au milieu).

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étancheset

résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y

transiter.

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

ARTICLE4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNESAL’ETABLISSEMENT

ARTICLE 4.2.4.1. GENERALITES

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être,

sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes.

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif

externe ou d'un autre site industriel.

ARTICLE 4.2.4.2. ISOLEMENT AVEC LES MILIEUX

Un système doit permettre l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à

l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute

circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en

fonctionnement sont définis par consigne.
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CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET

LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE 4.3.1 IDENTIFICATION DES EFFLUENTS

L'exploitant est en mesure de distinguerles différentes catégories d’effluents suivants:

« Les eaux sanitaires,

» Les eaux pluviales (parking et voirie

/

toiture),

- Les eaux d’extinction incendie éventuelles.

ARTICLE4.3.2. EAUX SANITAIRES

Les eaux usées sanitaires sont régulièrement vidangées, sans rejet dans le milieu naturel.

ARTICEE 4.3.3. EAUX PLUVIALES

Les eaux pluviales non souillées ne présentant pas une altération de leur qualité d'origine seront

évacuées par un réseau spécifique et pourront être rejetées directement dans le milieu récepteur.

Lorsque le ruissellement des eaux pluviales sur des toitures, aires de stockage des agrégats, aire de

dépotage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces imperméables est susceptible

de présenter un risque particulier d'entraînement de pollution, ces eaux seront dirigées vers un bassin

décanteur avantrejet dans le milieu naturel. Cette installation a été dimensionnée pourtraiter les eaux

de plate-forme recevant le poste d’enrobage.

Une partie de l’eau de pluie retenue dans les cuvettes de rétention, présentant une légère pente sera

collectée et dirigée vers des points bas pour leur pompage.

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle de leur qualité

et, si nécessaire traitement, afin de respecter les conditions suivantes:

- pH compris entre 5,5 et 8,5 ;

. la couleur del'effluent ne provoque pas de coloration persistante du milieu récepteur ;

- _l'effluent ne dégage aucune odeur;

. Ja teneur en matières en suspension inférieure à 35 mg/l, conformémentà la norme NFT 90-105 ;

. la teneur en hydrocarbure inférieure à 10 mg/l, conformémentà la norme NET 90-114 ;

« la demande chimique en oxygène sur effluent non décanté (DCO) inférieure à 125 mg/l,

conformément à la norme NFT 90-101 ;

. la demande biologique en oxygène sur effluent non décanté (DBOS) inférieure à 30 mg/l,

conformément à la norme NFT 90-103.

ARTICLE 4.3.4. EAUX D'EXTINCTION INCENDIE

Les eaux issues de l'extinction d’un éventuel incendie sont dirigées vers les cuvettes de rétention avant

leur prise en charge par une société extérieure en vu d’un traitement en centre spécialisé et agréé.
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TITRE 5 - DECHETS
 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE5.1.1. LIMITATION DE LAPRODUCTION DE DECHETS

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et

l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en

limiter la production.

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non)

de façonà faciliter leur traitement ou leur élimination dans desfilières spécifiques.

Les déchets d’emballage visés par les articles R.543-66 et suivants du code de l’environnement sont

valorisées par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de

l'énergie.

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R.543-3 et suivants du code de

l'environnement, portant réglementation de la récupération des huiles usagées. Elles sont stockées

dansdesréservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les

mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB.

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles

R.543-126 et suivants du code de l’environnement, relatif à la mise sur le marché des piles et

accumulateurs et à leur élimination.

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions desarticles R.543-137

et suivants du code de l’environnement; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou

exploitants d’installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des

travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage.

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants

d’installations d’élimination).
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ARTICLE5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE

TRANSIT DES DECHETS

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur

élimination, doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention

d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des

envois et des odeurs) pour les populations avoisinanteset l’environnement.

ARTICLE5.1.4. DECHETS TRAITES OÙ  ELIMINES A L'EXTERIEUR DE

L'ETABLISSEMENT

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les

intérêts. Il s’assure queles installations visées à l’article LS11-1 du code de l’environnementutilisées

pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet.

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OU ELIMINESAL’INTERIEUR DE

L'ETABLISSEMENT

A Fexception desinstallations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l’enceinte

de l’établissement est interdite.

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi

établi en application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 modifié, fixant le formulaire du

bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article R.541-42 du code de Fenvironnement.

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R.541-49 et

suivants du code de l’environnementrelatif au transport parroute au négoce et au courtage de déchets.

La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection

des installationsclassées.

 

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS
 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE6.1.1. AMENAGEMENTS

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon à ce que son fonctionnement ne puisse être à

l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de

compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci.

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans

l’environnementpar les installations relevant du livre V — titre I du code de l’environnement, ainsi que

lesrègles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques

émises dansl’environnement parles installations classées sont applicables.
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ARTICLE6.1.2. VEHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur

de létablissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la

réglementation en vigueur(les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79

du 23 janvier 1995 et destextes pris pour son application).

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique(sirènes, avertisseurs, haut-parleurs.)

gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou

au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D’EMERGENCE

 

Niveau de bruit ambiant existant

dansles zones à émergence

réglementée (incluant le bruit de

l'établissement)

Emergence admissible pourla
période allant de 7h à 22h, sauf

dimanches et jours fériés

Emergence admissible pour la
périodeallant de 22h à 7h, ainsi
que les dimancheset jours fériés

 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur

    
ou 6 dB(A) 4 dB(A)

égal à 45 dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)
 

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement

les valeurs suivantes pourles différentes périodes de la journée:
 

 

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT

PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h,

(sauf dimancheset jours fériés)

|

(ainsi que dimancheset jours fériés)

Niveau sonore limite de propriété 70 dB(A) 55 dB(A)  
 

Les émissions sonores dues aux activités desinstallations ne doivent pas engendrer une émergence

supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l’article 6.2.1, dans les zones à

émergence réglementée.

ARTICLE 6.2.3 Contrôle

Sans objet.
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TITRE 7 - PREVENTIONDES RISQUES TECHNOLOGIQUES
 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents

susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa

responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les

conditions normales d’exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction

jusqu'à la remise en état du site aprèsl'exploitation.

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maïntien ainsi que pour

détecter et corriger les écarts éventuels.

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES

PRESENTES DANS L'ETABLISSEMENT °

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les

risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les

fiches de données de sécurité prévues parl'article R.231-53 du code du travail. Les incompatibilités

entre les substanceset préparations, ainsi queles risques particuliers pouvant découler de leur mise en

œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et

l'exploitation des installations en tient compte.

L'inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans

l'établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de

risquescodifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour.

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours.

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURESET INSTALLATIONS

ARTICLE 7.3.1. COMPORTEMENTAU FEU DES BATIMENTS

Sans objet

ARTICLE 7.3.2. ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont

portées à la connaissance desintéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté

et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les

engins des services d'incendie puissent évoluer sansdifficulté.

L'établissementest efficacement clôturé surla totalité de sa périphérie.

ARTICLE 7.3.2.1. GARDIENNAGE ET CONTROLE DES ACCES

Toute personne étrangère à l’établissement ne doit pas avoirlibre accès aux installations.

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance

permanente des personnes présentes dans l’établissement.
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ARTICLE 7.3.2.2. CARACTERISTIQUES MINIMALES DES VOIES

Sans objet.

ARTICLE 7.3.3. BATIMENTS ET LOCAUX

Sans objet.

ARTICLE 7.3.4. INSTALLATIONS ELECTRIQUES — MISE À LATERRE

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la

réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont
applicables.

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de

protection contre la foudre.

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses
spécifications techniquesd'origine.

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an
par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son
rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises.

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES
DANGEREUSES

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES
ACCIDENTS

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur
proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le
dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage
et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de
procédureset instructions d'exploitation écrites et contrôlées.

ARTICLE 7.4.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des
substances et préparations dangereuses, ainsi que Les divers moyens de secours et d'intervention font
l'objet de vérifications périodiques. I1 convient, en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de
conduite et des dispositifs de sécurité.

ARTICLE 7.4.3. INTERDICTION DE FEUX

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dansles zones de
dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet

d'un permis d'intervention spécifique.

ARTICLE 7.4.4. FORMATION DU PERSONNEL

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le
personnel sous-traitant, reçoivent une formation surles risques inhérents des installations, la conduite
à tenir en casd'incident ou accidentet, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention.
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ARTICLE 7.4.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dansles installations ou à proximité des
zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli
définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des
installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter.

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément
désignée.

ARTICLE 7.4.5.1. CONTENU DU PERMIS DE TRAVAIL, DE FEU

Le permis rappelle notamment:

- les motivations ayant conduit à sa délivrance,

" la durée de validité,

“la nature des dangers,

- le type de matériel pouvant être utilisé,

- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques
d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations,

- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, es moyens
de lutte (incendie,etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux.

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une

visite surleslieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies.

À l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du

matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée.

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de
l'établissement peuventfaire l'objet d'une procédure simplifiée.

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieurs à l’établissement n’interviennent pour tout
travaux ou intervention qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement.

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des
contrôlesréalisés par l'établissement.

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant
s’assure:

- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la
sécurité des installations,

= à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité, assurée par lesdits éléments, est intégralement
restaurée.

CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE 7.5.1. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un
volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le
numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et

préparations chimiques dangereuses.
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ARTICLE 7.5.2. RETENTIONS

Toutstockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou dessols

est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux

valeurs suivantes :

“ 100 % de la capacité du plus grand réservoir,

» 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins detraitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de

rétention est au moins égale à :

. dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des

fûts,

. dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts,

. dans tous les cas, 800 1 minimum ou, égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à

800 L.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et

chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel

dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence.

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont

stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques

de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux

superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et

l’environnement.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des

substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention, étanches et

aménagées pour la récupération des eaux météoriques.

ARTICLE 7.5.3. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même

rétention.

Le stockage desliquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux

pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans desréservoirs installés en fosse

maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dansle respect des dispositions du présent

arrêté.

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À

ceteffet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présentarrêté.

ARTICLE 7.5.4. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou

des préparations dangereuses, sont limitées en quantité stockée et utilisée dansles ateliers au minimum

technique permettant leur fonctionnement normal.

ARTICLE 7.5.5. TRANSPORTS - CHARGEMENTS- DECHARGEMENTS

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires

pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des füts...).
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Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés)

sont effectués sur des aires étanches munies de membrane type polÿyane et aménagées pour la

récupération desfuites éventuelles.

CHAPITRE 7.6 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET

ORGANISATION DES SECOURS

ARTICLE 7.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la

localisation de ceux-ci conformémentà l'analyse des risques définie dans le présent chapitre.

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION

Les équipements d’intervention sont maintenus en bon état, repéréset facilement accessibles.

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de

ces dispositions.Il doit fixer les conditions de maintenance etles conditions d'essais périodiques de ces

matériels.

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un

registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de

l'inspection des installations classées.

ARTICLE 7.6.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D’INTERVENTION

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions

normales ou dansdes circonstances accidentelles.

ARTICLE 7.6.4. MOYENS DE PREMIERS SECOURS

Le matériel de lutte contre l’incendie couvre l’ensemble des installations. Les moyens propres à

chaque secteur sont dimensionnés selon la nature et l’importance du risque à défendre.

Les moyens de lutte et d'intervention contre l’incendie sont conformes aux normes en vigueur et

comprennent au minimum :

2 des extincteurs en nombresuffisant et appropriés aux risques à couvrir, répartis sur tout le site,

bien visibles et toujours facilement accessibles:

- Extincteurs à poudre,

- Extincteurs homologués d’hydrocarbure halogéné ;

+ des réserves de sable convenablement réparties surle site et immédiatement disponibles.

Dans le cas où les moyens de premiers secours s’avéreraient insuffisants, le personnel fera appel aux

services publics d’intervention en appelantle 18.

L'exploitant mettra à la disposition de son personnel au moins un téléphone portable, fonctionnant sur

la zone d'exploitation.

Le numéro d'appel des services de secours sera affiché en plusieurs points du site.

20/21  



 

TITRE 8 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS - PUBLICITE - EXECUTION
 

ARTICLE 7.1 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

H ne peutêtre déféré qu’au Tribunal administratif d’AMIENS —14 rue Lemerchier — 80000 AMIENS

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où

lesdits actes leur ont été notifiés;

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les

intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de

l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux

années suivant la mise en activité de l'installation.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le

voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté

autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas

recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

ARTICLE 7.2 PUBLICITE

Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement, un extrait du

présent arrêté mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives de la mairie et mise

à la disposition de toute personne intéressée, sera affiché en mairie de VENDHUILE pendant une

durée minimum d’un mois.

Le maire de VENDHUILE fera connaître, par procès verbal adressé à la Préfecture de l'Aisne -

direction du développement durable et des politiques interministérielles - bureau de l'environnement -

l'accomplissement de cette formalité. Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible,

sur le site de l'exploitation à la diligence de la société TRABET.

Un avis au public sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais de la société TRABET dans

deux journaux diffusés danstout le département.

ARTICLE 7.3 EXECUTION

Le Secrétaire général de la préfecture de l’Aisne, le Sous-préfet de l’arrondissement de

SAINT-QUENTIN, le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de

Picardie et l'inspecteur des installations classées pour la protection de l'environnement sont chargés,

chacunen ce quile concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée au maire de

VENDHUILEet à la société TRABET.

Fait à Laon, le = à fue le 2 OCT. 2009

    
  

he LA énéra

Jehan-Eric WINCKLER
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